Madame la Députée,

Monsieur le Député, 
Je fais partie des personnes retraitées des secteurs public et parapublic qui pensent que la présente crise financière se résorbera à plus ou moins long terme. Par le passé, nos régimes de retraite ont connu des hauts et des bas. J’ai vécu aussi des périodes de récession. À chaque fois, ce furent de mauvais moments à passer, mais nous avons toujours su en sortir plus fort.

La situation n’est pas la même pour l’augmentation des prix des produits de consommation. Ceux-ci doublent à tous les dix ans. Ma rente de retraite qui devait me garantir 70 % de la moyenne de mes cinq meilleures années de service ne suffit plus. L’indexation partielle des rentes décrétée en 1982 fait que ma rente ne progresse pas au même rythme que le coût de la vie. 

Au cours des trois dernières années de la décennie 90, le taux de cotisation à mon régime de retraite était de 7,95 %, soit 3,26 % de plus que nécessaire. J’ai ainsi contribué à un surplus actuariel de 4 milliards de dollars, surplus qui fut dépensé en baisse de cotisation et en divers bénéfices pour les actifs d’après 2000. J’ai le sentiment qu’on a utilisé mes économies à d’autres fins que pour les rentes de retraite et pour la correction d’une injustice. 

Aujourd’hui, pour réindexer les rentes de retraite, le gouvernement calcule de deux à neuf milliards de dollars sur 30 à 40 ans. Il brandit le coût total de la dépense au lieu de la considérer sur une base annuelle. Il en impute la faute aux règles comptables qui l’obligent à déclarer la dépense totale l’année où celle-ci est décidée. Pourtant, au moment de gérer le dossier de l’équité salariale, le gouvernement a adapté les mesures comptables pour rendre justice aux personnes lésées : comptes à payer, étalement des paiements... Il a même justifié cette dépense en affirmant qu’il y aurait une stimulation de l’économie et une croissance de la consommation. Je demande au gouvernement de considérer la dépense de réindexation des rentes de retraite sur une base annuelle et d’adapter ses règles comptables en conséquence.
La crise financière ne modifie pas ma demande de pleine indexation. Au contraire, cette crise démontre l’importance d’une rente pleinement indexée et d’un régime à prestations déterminées qui garantit les prestations de retraite. Elle démontre également la montée fulgurante des prix par rapport à une rente qui ne progresse presque plus.

En espérant que justice sera rendue aux retraités des secteurs public et parapublic, veuillez agréer, Madame la Députée, Monsieur le Député, mes salutations distinguées. 

